


 

Qui peut en bénéfi cier ? 

Pour quel immeuble ?

Pour quels travaux?

Depuis le 1er janvier 2010, Issoire Communauté 
et le Conseil Général du Puy-de-Dôme ont mis 
en place un dispositif d’aide à la rénovation des 
façades.

Tout propriétaire d’un immeuble d’habitation se 
trouvant sur la commune d’Issoire, Perrier, Meilhaud, 
Pardines, ou le Broc, et situé dans un périmètre 
d’intervention défi ni.
Le référent d’Issoire communauté vous indiquera si 
votre immeuble se situe dans le périmètre défi ni pour 
chaque commune. 

Sous réserve de l’accord de la Commission d’Issoire 
communauté, tout immeuble d’habitation (habitations 
et annexes) légalement implanté, achevé depuis plus de 
15 ans, n’ayant pas fait l’objet d’une subvention façade 
de la Ville d’Issoire au cours des 15 dernières années et 
dont la façade est visible du domaine public.

Il doit s’agir de travaux de rénovation de la façade de 
l’immeuble dans leur ensemble : enduits, rejointement, 
crépi des murs, peinture sur les menuiseries et/ou 
débords de toiture, eff acement des réseaux, zinguerie, 
bardage bois, tous travaux préparatoires.
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Quelles aides ? 
Le montant de la subvention dépend du montant total 
des travaux. 
Si le coût des travaux est inférieur à 7 622 € : la 
subvention est égale à 50 % du montant TTC des 
travaux. 
Si le coût des travaux est compris entre 7 622 € et 
15 244 € : la subvention est égale à 40% du montant 
TTC des travaux.
Si le coût des travaux est supérieur à 15 244 € : la 
subvention est égale à 30 % du montant TTC des 
travaux.
Si les travaux portent sur un immeuble situé dans un 
périmètre du Quartier du Parguet à Issoire (périmètre 
précis), la subvention s’élève à 70% du coût TTC des 
travaux.
Exemple : 
Le coût des travaux est fixé à  8 000 € TTC. La 
tranche de travaux est comprise entre 7622 € 
et 15 244 €. Le taux de subvention applicable 
est  de 40 %. La subvention allouée par Issoire 
Communauté et le Conseil Général sera de  3 200 € 
(40% de 8 000 €).

Ne seront pas subventionnés :
• Les travaux affectant la façade pris isolément 
• Le remplacement d’éléments de la façade
• L’isolation extérieure
Les travaux doivent respecter toutes les prescriptions 
architecturales qui vous seront communiquées par 
le référent d’Issoire Communauté et l’Architecte des 
Bâtiments de France (si votre immeuble est dans une 
zone protégée ou réglementée).
Les travaux doivent être réalisés par des professionnels 
inscrits au RCS ou au Registre des Métiers.
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Quelles démarches ? 
1- Vous devez prendre contact avec la chargée de 
mission Habitat d’Issoire Communauté afin de 
programmer  une visite de l’immeuble à ravaler. 
2- Vous recevrez un courrier vous faisant état des 
prescriptions architecturales à respecter lors de la 
réalisation des travaux. 
3- Vous déposerez une déclaration de travaux préalable 
auprès de votre Mairie, avec l’aide de la chargée de 
mission Habitat. 
4-  Vous ferez établir des devis conformes aux 
prescriptions architecturales par l’artisan de votre 
choix.
5- Dès réception de l’acceptation de la déclaration 
préalable de travaux, vous vous rapprocherez d’Issoire 
Communauté afin de constituer votre dossier de 
demande de subvention.
6- Votre demande sera instruite par la Commission 
d’Issoire Communauté puis soumise au Conseil 
Communautaire et à la Commission du Conseil 
Général. 
7- Après réalisation des travaux, la subvention sera  
versée au propriétaire sur présentation des factures 
acquittées, d’une photo de l’immeuble ravalé et 
après contrôle sur place de la conformité des travaux. 
Attention : Vous ne devez pas commencer les travaux 
avant d’avoir reçu les accords écrits du Conseil 
Général et d’Issoire Communauté.

Qui contacter ? 
Angéline Audouard 
Chargée de mission habitat
46 bd Jules Cibrand
63504 Issoire Cedex
Tél. : 04 73 89 94 57
mail :  cc-issoire.aa@orange.fr
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